
 
De : Association AIDES <info@information.aides.org>  
Envoyé : mercredi 8 mars 2023  
Objet : Femmes & VIH : soutenez les actions de AIDES en Guyane 
  

 

  

  

Bonjour Christian, 
 À l’occasion de la journée internationale des droits des femmes, AIDES met en lumière les 
femmes guyanaises, particulièrement impactées par l’épidémie de VIH/sida. Pour découvrir 
leur parcours et nos actions, retour sur la visite de notre ambassadrice Cristina Cordula sur 
place auprès de nos militants-es :  

Découvrir la vidéo 
La Guyane est le département français le plus touché par l’épidémie de VIH/sida, avec une 
spécificité par rapport aux autres territoires : 94% des contaminations sont liées à des 
rapports hétérosexuels et 52% concerne les femmes. 
En cause ? Les violences sexuelles qui entraînent des rapports non protégés, la dépendance 
financière au conjoint qui renforce l’isolement et la précarité, le manque d’accès au dépistage 
et les tabous sociaux qui les éloignent du soin.  
À Saint-Laurent du Maroni et à Maripasoula, AIDES travaille au quotidien avec et auprès 
des femmes guyanaises pour qu’elles prennent le pouvoir sur leur santé à travers :  

•  La mise à disposition d’appartement de coordination thérapeutique pour accueillir 
les femmes qui vivent avec le VIH et leurs enfants ;   

•  L'accompagnement vers la prise en charge médicale et la réalisation de leur 
démarche pour leur autonomisation ; 

• Des actions pour aller vers les femmes les plus exposées et les plus éloignées du 
soin à travers des maraudes dans la forêt ou le long du fleuve Maroni ;  

• La distribution gratuite de matériel de réduction des risques (préservatifs, traitement 
préventif contre le VIH…) ; 

• Des dépistages rapides, anonymes et gratuits. 
Avec votre don, vous contribuez à financer des actions indispensables pour 
permettre à ces femmes de reprendre le pouvoir sur leur santé.  

Faire un don 
Solidairement,  
Camille Spire  
Présidente de AIDES 
 

  

 

 

 

AIDES est agréée par le Comité de la Charte du Don en confiance. A ce titre, 
elle respecte les règles de déontologie de la Charte sur le don en confiance, 
notamment en ce qui concerne la transparence financière auprès de 
donateurs-rices. 
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